
 

 

 

 
 
 

 

 

Procès-verbal n°01 
(Mise en ligne le 01/07/2021) 

 

Réunion du : Mardi 29 Juin 2021 

Présents : Mmes Céline SCIORTINO, Nawale AISSANOU, MM. Francis AICARDI, Jean-
Marc ARNAUD, Jean-Claude CAPPELLO, Valentin HABASTIDA 

  

MODALITES D’APPEL EN 2ème INSTANCE 

D’UNE DECISION DE LA COMMISSION D’ETUDE DES CRITERES U14 
 

Conformément aux dispositions de l’art. 20.1 du règlement d’administration générale du District de Provence, les 
décisions du Pôle Compétitions ayant jugé en 1ère instance sont passibles d’appel en 2ème instance devant la Commission 
d’Appel Règlementaire et Disciplinaire du District de Provence. 

1) Pour être recevable, l’appel doit être introduit dans un délai de SEPT jours à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision contestée, (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que 
par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois) 

Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un 
dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée :  
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- soit le jour de la transmission par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet du District de Provence ou sur Footclubs. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

2) L’appel est adressé à la Commission Générale d’Appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club 
dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de la messagerie officielle du club ouverte à 
la Ligue ou au District de Provence. 

A la demande de la Commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet 
envoi. 
Le non respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel et les frais de dossiers. 

3) La Commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées. 
4) Pour toutes les épreuves de coupes (seniors et jeunes), l’appel doit être introduit dans un délai de QUARANTE 

HUIT heures ouvrables à compter du lendemain de la date de notification de la décision contestée par les moyens 
énumérés plus haut. 

5) Tout appel entraine la constitution de frais de dossier d’un montant de 50 Euros. 
 

 

***** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

COMMISSION D’ETUDE DES CRITERES U14 



  

 

 

CHAMPIONNATS U14  

Saison 2021-2022 
 
 

Veuillez trouver ci-dessous le nombre total des points attribués à l’ensemble des clubs ayant postulé en catégorie 

U14.  

Ils déterminent leur participation en Elite ou Espoir pour la saison 2021-2022. 

NB : Un club ayant demandé d’engager une seconde équipe, cette dernière sera automatiquement engagée en 

Espoir.  

LISTE DES 72 CLUBS INTEGRANT LES U14 ELITE 

(Points établis en fonction des critères) 

 

 CLUBS 
Total  

Points 

1 581799 MARIGNANE GIGNAC F. C. 120 

2 560798 GJ AIX LUYNES ATHLETICO UNIVERSITE 104 

3 545478 SP.C. D'AIR BEL 89 

4 503053 AUBAGNE F.C. 88 

5 501523 ISTRES F. C. 86 

6 530383 O. ROVENAIN 83 

7 503374 ASPTT MARSEILLE 82 

8 546235 F.C. COTE BLEUE 81 

9 503061 ET.S. FOSSEENNE 75 

10 500428 ST. MARSEILLAIS UNI.C. 72 

11 523121 U.S. VENELLOISE 70 

12 518961 A.S. GEMENOSIENNE 68 

13 563526 F. C. LOISIRS MALPASSE 68 

14 503264 C.A. PLAN DE CUQUES M.J.C. 64 

15 590220 F. C. BLANCARDE CHARTREUX 60 

16 500381 SP.C. MONTREDON BONNEVEINE 59 

17 500508 A.S. MAZARGUES 58 

18 503044 F.C. MARTIGUES 58 

19 500116 ATHLETIC CLUB ARLESIEN 57 

20 503073 ENT. U.G.A. A.S. ARDZIV MARSEIL. 55 

21 503040 SP.C. ST MARTINOIS 54 

22 563781 F. C. ROUSSET STE VICTOIRE OMNISPORTS 54 

23 590637 CARNOUX F. C. 54 

24 503326 S.O. CAILLOLAIS 53 

25 525769 F.C. ST VICTORET 53 

26 503071 U.S. MARSEILLE ENDOUME CATALANS 52 

27 520224 U.S. PELICAN 52 

28 553079 FOOTBALL CLUB SEPTEMES 50 

29 590233 ATHLETIC SPORT BUSSERINE 50 

   

   

   



  

 

   

   

30 521890 U.S. CHEMINOTS GRANDE BASTIDE 49 

31 517380 A.S. BOUC BEL AIR 47 

32 500092 U.S. PERS.ELECT.GAZ MARSEILLE 46 

33 503033 ET.S. DE LA CIOTAT 46 

34 551298 SALON BEL AIR FOOT 46 

35 541774 J.S. DES PENNES MIRABEAU 44 

36 551875 F. C. DE L'ETOILE ET DE L'HUVEAUNE 43 

37 503176 A.S. ROGNAC 38 

38 503177 J.S. ST JULIEN 38 

39 518912 U.S. VELAUXIENNE 36 

40 514609 J.S. ARMENIENNE ST ANTOINE 33 

41 548209 A. S. LA BOMBARDIERE 31 

42 554101 ENT.  MUNICIPAUX HOSPITALIERS ALLAUCH 31 

43 560560 GJ FUVEAU GREASQUE  30 

44 500490 A.C. PORT DE BOUC 29 

45 548651 AV.S. SIMIANE COLLONGUE 29 

46 503521 S.O. DE SEPTEMES 28 

47 521411 U.S. EGUILLENNE 27 

48 522238 J.S. ISTREENNE 27 

49 545635 U.S. MIRAMAS 27 

50 530657 F.C. ISTRES RASSUEN 26 

51 547786 A.S. DE COUDOUX 26 

52 524031 O. CABRIES CALAS 25 

53 509573 C.A. CROIX SAINTE 24 

54 500094 C.A. GOMBERTOIS 23 

55 503154 F. C. CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 23 

56 552240 ESPOIR SPORTIF DE VITROLLES 23 

57 560320 ASSOCIATION EQUIPEMENTS COLLECTIFS LA CASTELLANE 23 

58 582298 GARDANNE BIVER F. C. 20 

59 590431 A. S. C. VIVAUX SAUVAGERE 10ÈME 20 

60 521264 AV.S. DES AYGALADES CASTELLAS 19 

61 539552 A. S. MARSEILLAISE ST LOUP 10ÈME ARRONDISSEMENT 19 

62 549957 MINOTS DE MARSEILLE 19 

63 545903 SP.C. REPOS 18 

64 503058 U.S. TRETSOISE 17 

65 540635 A.S.C. DE JEUNESSE FELIX PYAT 17 

66 524426 U.S. 1ER CANTON 15 

67 514901 U.S. MICHELIS 14 

68 541115 SPORTING CLUB FRAIS VALLON 14 

69 581425 S. C. CAYOLLE 14 

70 540384 MARSEILLE SUD O. ROY D'ESPAGNE 12 

71 522717 J.O. ST GABRIEL 11 

72 547761 L'ENTENTE SPORTIVE PENNOISE 11 

 

 

 

 



  

 

LISTE CLUBS INTEGRANT LES U14 ESPOIR 

(Points établis en fonction des critères) 

 

CLUBS 
Total  

Points 

581308 F.C. BOCAGE FONDACLE LES OLIVES 7 

503381 U.S. DES TRAMWAYS 8 

529730 U.S. CHEMINOTS MARSEILLAIS 8 

541714 A.S.C. DE PEYPIN 8 

540384 MARSEILLE SUD O. ROY D'ESPAGNE (Equipe 2) 12 

553107 F. C. ST MITRE LES REMPARTS (Equipe 1)  14 * 

524426 U.S. 1ER CANTON (Equipe 2) 15 

524039 J.S. PUY STE REPARADE (Equipe 1) 15 * 

500055 C.A. MARSEILLE PHENIX VALENTINOIS (Equipe 1) 27 * 

503033 ET.S. DE LA CIOTAT (Equipe 2) 46 

517380 A.S. BOUC BEL AIR (Equipe 2) 47 

563781 F. C. ROUSSET STE VICTOIRE OMNISPORTS (Equipe 2) 54 

500116 ATHLETIC CLUB ARLESIEN (Equipe 2) 57 

500381 SP.C. MONTREDON BONNEVEINE (Equipe 2) 59 

503264 C.A. PLAN DE CUQUES M.J.C. (Equipe 2) 64 

560798 GJ AIX LUYNES ATHLETICO UNIVERSITE (Equipe 2) 104 

 

 

(*) :  Clubs ayant souhaité intégrer le championnat U14 Espoir malgré un nombre de points favorable à l’accession 
en championnat U14 Elite. 

  

 

***** 

 

La Commission d’Etude des Critères U14 

 
 


